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Éducation affective et sexuelle : les AFC 
alertent !  
 

Éducation – Sexualité – Société 

Les AFC ont demandé à être auditionnées par le ministre de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse et par le Conseil Supérieur des Programmes pour 
faire des propositions concernant l’enseignement de l’éducation affective et 
sexuelle. 

L’éducation affective et sexuelle est un domaine d’apprentissage qui touche à 
l’intime des enfants. Les parents, premiers et principaux éducateurs, doivent 
être pleinement associés à cette pédagogie dont s’empare l’Éducation 
nationale sans concertation avec les familles. 

À la suite des récentes déclarations du ministre de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse, Pap Ndiaye, les AFC tiennent à rappeler que les parents doivent 
rester en première ligne dans le domaine de l’éducation affective et sexuelle. 

La Confédération Nationale des Associations Familiales Catholiques (CNAFC) 
met en garde contre la volonté du Gouvernement de s’emparer de l’éducation 
sexuelle des enfants sans concertation avec les familles, en relayant des 
messages à la fois dogmatiques et inadaptés. Pour Pascale Morinière, 
présidente de la CNAFC :« Inclure un discours sur l’identité de genre dans les 
programmes scolaires, ce n’est pas de l’éducation sexuelle, c’est de 
l’idéologie. Décrire par le menu les pratiques sexuelles est un viol de 
l’imaginaire » . Les AFC s’engagent pour une éducation affective, relationnelle 
et sexuelle respectueuse des étapes de chacun et de la liberté de conscience. 
Au sein des familles, il s’agit d’un enseignement capital pour le bon 
développement et la protection des enfants. Comme le rappelle Pascale 
Morinière : « Il est important de parler sexualité aux jeunes, d’un point de 
vue physique et physiologique. Il faut enseigner ces bases qui sont souvent 
ignorées par les adultes. Mais les choix comportementaux personnels n’ont 
pas leur place à l’école ».  

Les AFC demandent à être reçues par le ministre de l’Éducation nationale et de 
la Jeunesse depuis bientôt un an. Pour aider les familles, il est essentiel de 
pouvoir échanger avec les pouvoirs publics.  
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Depuis 1905, les AFC portent la voix des familles. En 2023, elles regroupent 22 000 familles 
adhérentes réparties sur l’ensemble du territoire français, y compris outre-mer, et constituent un 
réseau de 280 associations regroupées en 71 fédérations départementales au sein d’une 
Confédération nationale. Ce réseau agit pour les familles, localement et nationalement, au travers 
de : 

- de rencontres avec les décideurs politiques (ministres, parlementaires, élus locaux...), 
pour porter la voix de toutes les familles. 

- de services concrets aux familles dans les domaines de l’éducation, de la 
consommation, de la conjugalité, de la santé, etc. 

- de centaines de représentations auprès des institutions, des décideurs économiques 
ou encore du système de santé 

Les AFC sont fondées sur la pensée sociale de l’Église qui définit la famille comme la cellule de 
base de la société. 
La Confédération Nationale des AFC (CNAFC)est membre de l’UNAF (Union Nationale des 
Associations Familiales) depuis sa création, en 1945. 
Elle représente en particulier les familles au sein du CESE (Conseil Économique Social et 
Environnemental) et est membre du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de l’Enfance et de l’Age).  
Depuis 1987, la CNAFC est agréée comme association nationale de défense des consommateurs. 
En 2022, on compte 22 antennes locales aidant les consommateurs à résoudre leurs litiges. La 
CNAFC est membre fondateur de la Fédération des AFC en Europe, la FAFCE, créée en 1997. Avec 
27 autres organisations membres issues de 21 pays européens, elle est une force de proposition 
positive pour la famille auprès des institutions européennes. 
LA CNAFC est reconnue d’utilité publique depuis 2004.  
Elle dispose depuis 2008 de l’agrément national d’association d’usagers du système de santé et, 
depuis 2010, de l’agrément « jeunesse et éducation populaire ». 
 

 


